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CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE  
 

 
 
ENTRE : 
 

L’Office polynésien de l’habitat, établissement public industriel et commercial, dont le siège social 
est à Pirae-Tahiti, rue Afarerii, n° Tahiti 002758, BP 1705-98713 Papeete, Tél. (689) 40 46 36 36, 
Fax 40 46 36 99,  

Représenté par Mike AH TCHOY, Directeur général, nommé à cette fonction par arrêté n° 1469 CM 
du 28 août 2024, 

 

Ci-après désigné « l’OPH », 
 

D’une part, 
 
ET :  
 
La commune de Faa’a, représentée par Monsieur Oscar TEMARU, agissant en qualité de maire de 
ladite commune et spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu de la délibération du conseil 
municipal n° **/2025 en date du 11 février 2025,  
 
Ci-après dénommée « la commune de Faa’a » ; 
 

D’autre part, 
 
 

EXPOSE PREALABLE : 
 
Afin de répondre aux sollicitations des associations de quartier, la commune de Faa’a souhaite 
aménager des structures sportives de proximité sur trois parcelles identifiées, propriété de l’OPH :  
 

- Section P n° 271, terre « TUTUMARU » d’une superficie de 2032 m² ;  

- Section S n°1088, dénommé « LOTISSEMENT OREMU » à détacher une superficie 

d’environ 1000 m² conformément au plan annexé à la délibération n°XX/2025 du 11 

février 2025 ;   

- Section M n° 455, terre « DOMAINE PAMATAI » d’une superficie de 1149 m.  
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C’est dans ce contexte que les parties ont échangé et ont opté, compte tenu de l’intérêt des usagers et 
ainsi des locataires de l’OPH, de s’engager sur la voie d’une cession gracieuse des trois emprises 
identifiées au profit de la commune.  
 
Cette cession impose qu’un ensemble de formalités soient accomplies.  
 
Or, la commune aimerait disposer rapidement d’une autorisation de principe afin de lancer ses 
recherches de financement. 
 
C’est pourquoi, dans l’attente du transfert de propriété des trois emprises, l’OPH propose de consentir 
une convention d’occupation précaire à la commune de Faa’a.   
 
Tel est l’objet de la présente convention.  
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de l’occupation précaire de l’emprise ci-
dessus désignée par la commune.  
 
Article 2 – Désignation de l’emprise 
L’emprise, objet de la présente convention, est désignée parcelle section P n° 271 située dans le 
lotissement social TEROMA sis à Faa’a.  
 
Article 3 – Durée de la convention 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature pour se terminer à la date du transfert 
effectif de propriété de l’emprise ci-dessus désignée au profit de la commune de Faa’a.  
 
Article 4 – Destination 
L’emprise, objet de la présente convention, est mise temporairement à la disposition de la commune 
aux fins exclusives d’études et de recherche de financement.   
 
Aucun aménagement ou autres travaux ne sauraient être engagés tant que la commune ne dispose pas 
de la pleine propriété de ladite emprise.  
 
Article 5 – Obligations 
La commune s’engage à : 

- Prendre les lieux dans leur état actuel ; 

- Maintenir le site en parfait état de propreté et prendre toutes les mesures utiles sa 
conservation ;  

- Assurer la responsabilité de tout dommage qui pourrait se produire sur les lieux ; 

- Interdire la consommation ou la vente de boissons alcoolisées ; 

 
Article 6 – Modalité financières 
 
La présente convention est consentie à titre gracieux.  
En revanche, les charges d’eau et de ramassage des ordres seront prises en charge par la commune.  
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Article 7 – Modalités de modification de la convention  
 
Les parties conviennent que toute modification, adaptation ou ajustements des termes et conditions 
de la présente convention sera formalisée par un avenant signé par les deux parties.   
 
Article 8 – Assurance 
 
La commune s’engage à étendre sa police d’assurance au site désigné. 
 
Article 9 – Résiliation de plein droit  
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit et sans qu’il soit nécessaire de la faire 
prononcer en justice en cas d’inexécution par la commune de l’une quelconque de ses obligations, un 
(1) mois après l’envoi d’une mise en demeure restée sans effet. 
  
Article 10 – Annexes 
 
Annexe 1 : plan géographique du site 
 
Annexe 2 : photos du site 
 
Les annexes font corps avec la présente convention et sont de valeur égale. 
 
Article 11 – Election de domicile 
 
Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 
 
 

Pour l’OPH : 
Rue Afarerii à Pirae 

BP: 1705 – 98713 Papeete 
Tél. : 40 46 36 36 - Fax : 40 46 36 99 

Email : dg@oph.pf 
 
 
 
 

Pour la commune : 
Commune de 

PK 
Tél.: 

Email: 
 
 
 
 

 


